
Article L1225-30 du code du travail 

Pendant une année à compter du jour de la naissance, la salariée allaitant son enfant dispose à 
cet effet d'une heure par jour durant les heures de travail. 
 
Article L1225-7 du code du travail 

La salariée enceinte peut être affectée temporairement dans un autre emploi, à son initiative 
ou à celle de l'employeur, si son état de santé médicalement constaté l'exige. 
En cas de désaccord entre l'employeur et la salariée ou lorsque le changement intervient à 
l'initiative de l'employeur, seul le médecin du travail peut établir la nécessité médicale du 
changement d'emploi et l'aptitude de la salariée à occuper le nouvel emploi envisagé. 
L'affectation dans un autre établissement est subordonnée à l'accord de l'intéressée. 
L'affectation temporaire ne peut excéder la durée de la grossesse et prend fin dès que l'état de 
santé de la femme lui permet de retrouver son emploi initial. 
Le changement d'affectation n'entraîne aucune diminution de rémunération. 
	  

Article L1225-12 du code du travail 

L'employeur propose à la salariée qui occupe un poste de travail l'exposant à des risques 
déterminés par voie réglementaire un autre emploi compatible avec son état : 
1° Lorsqu'elle est en état de grossesse médicalement constaté ; 
2° Lorsqu'elle a accouché, compte tenu des répercussions sur sa santé ou sur l'allaitement, 
durant une période n'excédant pas un mois après son retour de congé postnatal. 
	  

Article L1225-13 du code du travail 

La proposition d'emploi est réalisée au besoin par la mise en oeuvre de mesures temporaires 
telles que l'aménagement de son poste de travail ou son affectation dans un autre poste de 
travail. Elle prend en compte les conclusions écrites du médecin du travail et les indications 
qu'il formule sur l'aptitude de la salariée à exercer l'une des tâches existantes dans l'entreprise. 
Ces mesures temporaires n'entraînent aucune diminution de la rémunération. 
	  

La	  Directive	  92/85/CEE	  du	  19	  octobre	  1992,	  concernant	  la	  mise	  en	  œuvre	  de	  
mesures	  visant	  à	  promouvoir	  l’amélioration	  de	  la	  sécurité	  et	  de	  la	  santé	  des	  
travailleuses	  enceintes,	  accouchées	  ou	  allaitantes	  au	  travail,	  prévoit	  dans	  son	  
préambule	  :	  

«	  les	  mesures	  d'organisation	  du	  travail	  visant	  la	  protection	  de	  la	  santé	  des	  travailleuses	  
enceintes,	  accouchées	  ou	  allaitantes,	  n'auraient	  pas	  d'effet	  utile	  si	  elles	  n'étaient	  pas	  
assorties	  du	  maintien	  des	  droits	  liés	  au	  contrat	  de	  travail,	  y	  compris	  le	  maintien	  d'une	  
rémunération	  et/ou	  le	  bénéfice	  d'une	  prestation	  adéquate	  ».	  


